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Cédric PAULIN Paris, le 21 janvier 2021 
Président 
N.Réf. CPN/TFPB1W21012021 

 
Mesdames et Messieurs 
les Dirigeants et Responsables 
d’organismes de formation agréés 
par l’ADEF 

 
 

En ce début d’année 2021, l’ADEF vous adresse tous ses vœux de santé et de réussite, pour 
vous, vos proches, vos collaborateurs ainsi que vos candidats, comme il se doit. Espérons 
également, ou surtout, que cette année soit plus simple que la précédente. 

 
Pour nous, ce début d’année est aussi l’occasion de vous informer sur plusieurs points, qui 

tous devraient vous intéresser. 
 
Tout d’abord, nous avons observé un maintien du nombre de candidats inscrits dans les 

certifications de branche, nonobstant la période du 1er confinement : cette tendance positive 
montre que les actions réalisées auprès des pouvoirs publics, de Pôle emploi, des Régions, etc., 
portent leurs fruits. Ces actions de promotion des certifications de branche se poursuivent, et 
désormais ce sont ces interlocuteurs qui viennent régulièrement vers nous pour s’informer. 

 
Un point sur la transformation des CQP en Titres à finalité professionnelle (TFP) : 

cette transition a largement débuté depuis le 1er décembre 2020 et doit maintenant devenir 
systématique. En effet, seuls les TFP APS et ASC (et l’A3P inscrit directement en TFP) seront 
identifiés au financement sur Carif Oref et avec le code CPF à partir du 20 janvier (et donc plus 
les CQP). Vous pouvez bien sûr continuer d’utiliser le même code RNCP que pour les CQP, 
qui n’a pas changé, comme nous nous y étions précédemment engagé. De même, n’hésitez pas 
à revenir vers nous si un problème de financement venait à se poser au cas par cas. 
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Concernant les diplômes qui seront délivrés : afin que le nom de votre certificateur 

(AFNOR Certification, APAVE CERTIFICATION, BUREAU VERITAS, CERTIFICATION 
France, QUALIANOR Certification, SGS ICS) apparaisse sur les nouveaux parchemins, nous 
vous demanderons, sous peu, de le sélectionner via un menu de la base de données de l’ADEF. 
Cette procédure, que nous souhaitons la plus simple possible, fera l’objet d’une communication 
ultérieure. 
 

Le test B1, quant à lui, entrera dans sa phase d’utilisation obligatoire pour les TFP 
APS et A3P ainsi que le CQP ASA à partir du 1er mars prochain. Ce test informatisé, déjà 
très utilisé par nombre d’entre vous, donnera lieu à une notice explicative, en cours de 
finalisation. De même, si vous n’avez pas encore pris connaissance de ce test B1 de branche, 
vous recevrez très prochainement le lien pour y accéder. 

 
Enfin, tous ces points vous seront détaillés lors du prochain webinaire « Echangeons 

encore ensemble ! », qui aura lieu le 5 février prochain, à partir de 9h30. Inscrivez-vous dès 
à présent auprès de l’adresse mail suivante : adef1@orange.fr. 
 

 
 
En renouvelant nos vœux de bonne année, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression 

de nos salutations les plus distinguées. 
 

Cédric PAULIN 
Président de l’ADEF 
 

 

Copies : 
- Pascal RITTER, Président de la CPNEFP 
- Jean-Mary PIERRE, Président de la SPP 
- Vincent ANDRIN, Président de l’Observatoire des métiers 
- Michaël CHARBIT, Directeur de la certification professionnelle de France compétences 
- Valérie SORT, Directrice générale d’AKTO 
- François de VILLERS, Président du FPS 
- Philippe MAQUIN, Président de l’UNAFOS 


